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DECLARATION

La Compagnie et le Syndicat déclarent que, comme suite

à leurs négociations, ils se sont entendus sur la mise

en vigueur de la présente convention à laquelle ils sont,

comme il est indiqué ci-avant, les deux (2) parties con-

tractantes aux conditions définies et énumérées ci-après,

à savoir:

DECLARATION D'OBJECTIFS

Faire en sorte que les salariés trouvent dans leur tra-

vail une source de satisfaction, par des mesures comme

celles-ci:

a,.- Pleine reconnaissance, par tous ceux qui sont con=-

cernés, des droits et de la dignité des salariés.

b.- Permettre aux salariés de conférer, par l'entremi-

se de leurs représentants, avec la direction de la

Compagnie, sur les questions de ligne de conduite

ou les changements que la Compagnie se propose d'ap-

porter à sa ligne de conduite, qui peuvent toucher

les salariés, y compris les questions dont la por-

tée va au delà de la convention collective.

c.- Donner aux salariés la possibilité de s'identifier

davantage à la Compagnie en participant plus étroi-

tement à ses activités.

Assurer à la Compagnie des opérations rentables et pro-

fitables pouvant soutenir la concurrence et permettant:

a.- De répondre aux besoins des consommateurs en leur

fournissant des produits et des services de qualité.

b.- D'améliorer les salaires et gages et autres condi-

tions de travail.

  

ÿ

 

 
 

 
 



1.02-suite..

ARTICLE 2.-

2.01

2.03

2.04

./2

c.- D'améliorer le rendement que les actionnaires ti-

rent de leur mise de fonds.

REPRESENTATION SYNDICALE

Le Syndicat ayant été dûment certifié par la Commission

des Relations de Travail du Québec, est reconnu par la

Compagnie comme l'agent négociateur exclusif pour les sa-

lariés de son atelier situé à Québec, P.Q., pour tout ce

qui concerne les taux de salaire, les heures et les con-

ditions de travail.

Les salariés régis par la présente convention, sont ceux

qui tombent sous la juridiction du certificat émis par

la Commission des Relations de Travail du Québec, à l'ex-

ception des salariés de bureau et de ceux qui sont exclus

spécifiquement dans le Code du Travail du Québec, au Cha-

pitre -1-, paragraphe -1-, sous-paragraphe m), item -1-,

-2-, -3- et -4-.

Les termes et conditions de la présente convention ne

s'appliquent qu'aux salariés éligibles conformément aux

paragraphes -2.01- et -2.02- qui précèdent.

La Compagnie s'engage à recevoir le ou les représentants

dûment autorisés par le Syndicat afin de discuter de

questions relatives à l'application de la présente con-

vention et aussi, de l'importance d'établir de bonnes

relations industrielles. A ce sujet et en autant que

la Compagnie soit avertie, tout représentant du Syndicat

dûment autorisé aura le droit d'entrer dans l'atelier de

la Compagnie durant les heures de travail.

Dans le cas du délégué de département, celui-ci doit

aviser son supérieur immédiat avant de s'absenter pour
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s'occuper de ses fonctions syndicales à l'intérieur

de l'usine.

Pour toute rencontre directe avec l'Employeur, le dé-

légué de département ne subira aucune perte de salaire.

La Compagnie désignera les endroits où l'on pourra af-

ficher les avis d'assemblées qui devront lui être soumis

au préalable pour approbation; elle facilitera la par-

ticipation des salariés aux activités syndicales légi-

times.

La Compagnie accordera les congés nécessaires, sans

rémunération, aux officiers et aux membres du Syndi-

cat désignés pour assister aux assemblées, aux con-

ventions et aux cours qui sont l'objet des activités

syndicales mentionnées ci-avant et dans le cas d'une

absence prévue de sept (7) jours et plus, on devra en

avertir la Compagnie au moins sept (7) jours à l'a-

vance.

Les représentants nommés par le Syndicat pour la né-

gociation de la convention ou le renouvellement, ne

subiront aucune perte de salaire pour toute négocia-

tion avec l'Employeur.

Pour chacune des absences des représentants du Syndi-

cat pour activités syndicales, l'Employeur s'engage a

verser le salaire et les avantages de la convention.

Sur présentation de factures par l'Employeur au Syndi-

cat local, celui-ci lui remettra les montants dus pour

lesdites absences.

L'ATELIER FERME

L'atelier fermé s'applique aux salariés régis par la

présente convention, ce qui veut dire: lorsque la Com-
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pagnie a besoin de main-d'oeuvre, elle devra en fai-

re la demande au Syndicat. Dans les vingt-quatre (24)

heures qui suivent ladite demande, le Syndicat devra

fournir à la Compagnie les salariés qualifiés requis,

et ceci ne devra pas inclure des salariés mis à pied,

là où ils travaillent, pour une période de six (6) se-

maines ou moins. Si le Syndicat est dans 1l'impossibi-

lité de lui fournir ces salariés dans le délai ici sti-

pulé, la Compagnie aura le droit d'embaucher les sala-

riés de son choix sur le marché libre.

a.- Tous les salariés régis par la présente convention

doivent, comme condition du maintien de leur em-

ploi, être membres en règle du Syndicat pour la

durée de ladite convention. Ceux qui n'en font

pas partie présentement, devront s'affilier dans

les trente (30) jours qui suivent la date de si-

gnature de la convention, et les nouveaux salariés

devront s'affilier au Syndicat dans les trente (30)

jours à compter de la date de leur embauchage.

b.- Si un tel salarié.cesse d'être membre du Syndicat,

en aucun temps durant la période où la convention

est en vigueur, ou refuse de s'y affilier dans les

délais stipulés ci-avant, l'officier autorisé du

Syndicat en donnera avis par écrit à la Compagnie

et celle-ci devra, dans les quinze (15) jours qui

suivent, mettre fin à l'emploi de ce salarié.

RETENUE DES COTISATIONS SYNDICALES

La Compagnie, sur réception d'une autorisation écrite

du salarié, sur la formule convenue entre la Compagnie

et le Syndicat, déduira et continuera de déduire jus-

qu'à l'expiration de la convention, la somme autorisée

» © oO
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par ce salarié comme cotisation régulière (mensuel-

le ou hebdomadaire) due au Syndicat. Cette somme,

dans le cas de la cotisation mensuelle, sera dédui-

te sur la paie reçue par le salarié la première (lère)

semaine du mois qui suit celui pour lequel le prélè-

vement est fait ou, dans le cas de la cotisation heb-

domadaire, la somme sera déduite sur la paie reçue

chaque semaine par le salarié, pour le nombre de se-

maines convenu dans une année, cinquante-deux (52) ou

moins, selon le cas.

La Compagnie, sur réception d'une autorisation écrite

du salarié sur la formule convenue entre la Compagnie

et le Syndicat, déduira et continuera de déduire jus-

qu'à l'expiration de la convention si nécessaire, la

somme autorisée par ce salarié comme cotisation spé-

ciale due au Syndicat, à la condition que cette coti-

sation spéciale soit dûment autorisée par le Syndicat

et qu'elle ne dépasse pas la somme de un dollar ($ 1.00)

par semaine, pour une période maximum de vingt-six

(26) semaines dans une année. Cette somme sera dédui-

te sur la paie reçue par le salarié chaque semaine,

pour la durée de la période autorisée.

Dans tous les cas de retenue syndicale pour cotisation

régulière (mensuelle ou hebdomadaire) ou cotisation

spéciale, la Compagnie est dégagée de toute responsa-

bilité quant à la légalité des prélèvements et de la

remise de ceux-ci, et le Syndicat s'engage à la tenir

indemne de toute réclamation découlant de leur appli-

cation.

Un chèque payable à l'ordre du Syndicat pour le mon-

tant des cotisations perçues, régulières ou spéciales,
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sera remis à l'officier dûment autorisé à recevoir

ces montants. Cette remise sera faite comme suit:

a.- Dans le caz de la cotisation mensuelle: dans

les quinze (15) premiers jours du mois qui suit

celui pour lequel le prélèvement a été fait.

b.- Dans le cas de la cotisation hebdomadaire: à

toutes les semaines pour la semaine qui précè-

de, ou dans les quinze (15) premiers jours du

mois qui suit celui pour lequel des prélève-

ments au total sont faits pour quatre (4) ou

cing (5) semaines, selon le cas.

c.- Le chèque sera accompagné d'une liste détaillée

montrant le nom des salariés et le montant déduit

sur la paie de chacun. De plus, lors de la re-

mise mensuelle, ou de la première (lère) remise

hebdomadaire de chaque mois, la Compagnie y an-

nexera une liste des salariés qui sont entrés à

son service et de ceux qui l'ont quittée, éta-

blie sur la dernière liste de paie du mois qui

 

précède.

ARTICLE 5 ANCIENNETE

5.01 Le salarié régi par la présente convention a droit

 

G

à l'ancienneté. L'ancienneté s'appliquera par dépar-

tements et ces-départements sont:

a.- La coupe.

b.- La confection.

c.~ Le pressage.

d.- La réception, l'expédition, l'épongeage, la salle

d'échantillons et l'ouvrage général.

e.- Le coupage de longueur.
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Le marquage et coupage des garnitures.

Divers. Départements non classifiés.

Le département des patrons.

le cas de promotions, de déplacements, de ren-

massifs ou de réengagements, la Compagnie devra

tenir compte des facteurs suivants:

a.

9

La durée de service continu du salarié.

Son habileté et sa compétence.

Ses charges familiales. Quand les autres facteurs

s'équivalent ou à peu près, ce sont les charges fa-

miliales qui décident.

Il y aura exception pour tous les changements d'o-

pération qui découlent d'un congé d'absence autori-

sé par la convention et ce pour une période n'ex-

cédant pas quatre (4) mois.

Dans ces cas, la Compagnie peut placer le salarié

de son choix, sauf si un salarié, ayant plus d'an-

cienneté et à la condition qu'il soit apte immédia-

tement (sans entraînement) à accomplir cette fonc-

tion, la réclame.

A l'expiration de cette période de quatre (4) mois,

s'il n'y a pas de changement, la Compagnie devra

appliquer les dispositions des articles -5- et -6-,

mais à titre temporaire seulement, c'est-à-dire

que le salarié absent conserve le droit à son oc-

cupation à son retour. Advenant qu'il ne revien-

ne pas, le salarié qui a été promu temporairement

obtient automatiquement le poste en permanence.

»
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En autant que possible, un salarié qui revient

au travail après un congé d'absence autorisé par

la convention, en avisera le représentant auto-

risé de la Compagnie au moins trois (3) jours à

l'avance.

L'ancienneté du salarié lui sera reconnue dès

qu'il aura complété treize (13) semaines d'em-

ploi, soit soixante-cing (65) jours de travail.

A la fin de sa période d'essai, l'ancienneté du

salarié sera calculée à compter de son premier

(ler) jour d'emploi. Si le salarié est congé-

dié au cours de cette période d'essai, son cas

ne peut faire l'objet d'un grief.

L'ancienneté d'un salarié continue de s'accumu-

ler durant une absence prévue par la présente

convention, autorisée par la Compagnie ou occa-

sionnée par la maladie ou accident et ce pour

la durée correspondante à son ancienneté jusqu'à

concurrence d'un maximum de vingt-quatre (24)

mois. Cependant, dans un cas extrême et avec

une preuve médicale à l'appui, les deux (2) par-

ties, par accord mutuel, peuvent extensionner

la période.

Un congé sans solde, jusqu'à concurrence de six

(6) mois maximum, sans perte d'ancienneté, pour-

ra être accordé à un salarié qui a au moins deux

(2) ans d'ancienneté et à la condition qu'il y

ait entente à ce sujet entre la Compagnie et le

Syndicat. La demande doit parvenir à la Compa-

gnie au moins trois (3) semaines avant la date

où le congé peut débuter, à moins de circonstan-

ces incontrdlables.
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d.- La salariée enceinte a droit à un congé sans

solde pour maternité, sans perte d'ancienne-

té, à la condition de produire un certificat

médical attestant la grossesse et la date pro-

bable de l'accouchement.

A moins de circonstances particulières, la de-

mande du congé doit parvenir à la Compagnie au

moins trois (3) semaines avant que ne débute

ledit congé. Si l'état de santé de la salariée

devient incompatible avec les exigences de son

travail, la Compagnie et le Syndicat examineront

la meilleure solution pour régler la situation.

De plus, la période d'absence autorisée est de

dix-sept (17) semaines et au choix de la sala-

riée, le tout en conformité avec la législation

en vigueur. Cependant, sur présentation d'un

certificat médical indiquant la date probable

de son retour au travail, le congé de maternité

pourra être prolongé.

e.- A l'occasion du mariage d'un salarié, la Compa-

gnie convient de lui accorder un congé sans sol-

de de deux (2) semaines. Dans ce cas, le sala-

rié doit en faire la demande à la Compagnie au

moins trois (3) semaines à l'avance.

Dans le cas de mise à pied pour manque de travail,

le réengagement des salariés se fera dans l'ordre

inverse de celui où ils ont été mis à pied.

Le président du Syndicat, son vice-président et les

membres du Comité de Relations Industrielles auront

préséance sur tous les salariés ayant droit à l'anci-

enneté, et ce pour la durée de leur terme d'office,

à moins que le Syndicat en décide autrement.
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Un salarié perdra tout droit d'ancienneté si:

ae

 

Il quitte volontairement l'emploi de la Compa-

gnie.

Il est congédié pour juste cause.

A la suite d'une mise à pied, il néglige de reve-

nir à l'ouvrage dans les sept (7) jours après a-

voir été avisé par la Compagnie. Cependant, s'il

est dans l'impossibilité de reprendre le travail

pour des raisons de maladie, accident ou autre

raison qui peut le justifier, il doit quand même

aviser la Compagnie dans un délai de sept (7)

jours, de son intention d'y revenir.

S'il est impossible pour la Compagnie de communi-

quer avec le salarié, elle lui fera parvenir une

lettre recommandée à la derniére adresse inscri-

te au bureau du personnel. Copie de cette lettre

recommandée sera remise au Syndicat. Si aucune

réponse n'est reçue après quinze (15) jours de

la date de la mise à la poste, toute -ancienneté

sera annulée.

Il a été mis a pied, pendant au delà de vingt-

quatre (24) mois consécutifs.

Il est absent sans permission ou sans excuse rai-

sonnable pendant cinq (5) jours ouvrables consécu-

tifs.

Dans les trente (30) jours suivant la signature

de la présente convention, une liste d'ancienne-

té sera affichée en permanence dans l'usine à un

endroit accessible aux salariés. Une copie de

cette liste d'ancienneté sera remise au Syndicat.
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b.- Les constatations au sujet de l'ancienneté

doivent être faites par écrit dans les tren-

te (30) jours ouvrables suivant l'affichage

de la première (lère) liste d'ancienneté. Si

durant cette période, preuve d'erreur est sou-

mise par le salarié, telle erreur sera corri-

gée. Après la période prévue plus haut, une

fois les corrections faites, cette liste sera

considérée comme officielle et conforme. Par

la suite une nouvelle liste sera affichée à

tous les trois (3) mois; cependant, seuls les

retraits ou additions pourront être contestés

de la façon et dans les délais prévus ci-haut.

Ce- Commençant le premier (ler) lundi de janvier de

chaque année et à tous les trois (3) mois par la

suite, le Syndicat recevra une liste des gains

horaires moyens à temps simple de chaque sala-

rié. La Compagnie se servira de ces gaîns moyens

pour rémunérer ses salariés chaque fois où il

est mentionné dans cette convention que les sa-

lariés seront payés à leurs " gains horaires

moyens ". Les gains horaires moyens employés

dans ces cas-là seront ceux de la période de

trois (3) mois qui précède immédiatement. Cette

liste des gaîins horaires moyens sera remise au

Syndicat au plus tard dans les quinze (15) jours

suivant le commencement de chaque vériode de

trois (3) mois.

Lors de la résiliation de son contret de travail,

l'Employeur remettra au salarié, en plus de son sa-

laire dû, tous les autres bénéfices auxquels il a

droit selon les dispositions de la convention.
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ARTICLE 6.- PROMOTION

La promotion désigne la permutation d'un salarié

 

d'une occupation à une autre comportant une possi-

bilité de gains supérieurs.

.01 a.- Dans le cas où 11 se produit une vacance dansO
ù

un département, la Compagnie, afin d'assurer

E
E
E

la continuité des opérations, assignera tempo-

rairement un salarié de son choix. Subséquem-

p.77” et sans tarder, la Compagnie, pour une pé-

riode limite de vingt-quatre (24) heures ouvra-

bles (trois (3) jours de travail), affichera

sur le tableau d'affichage le fait qu'une vacan-

ce existe dans le département. La formule d'af-

fichage, qui comprend l'espace nécessaire pour

la confirmation du choix du candidat, apparaît

à l'annexe "B". Lorsque cette formule sera u-

tilisée, la Compagnie en fera parvenir une co-

pie au bureau du Syndicat.

b.- Si un salarié se croit qualifié pour l'occupa-

tion vacante, il en fera la demande, durant la

période d'affichage déterminée, en inscrivant

son nom sur la formule affichée et dès la pério-

de déterminée terminée, la Compagnie fera le  
choix de la personne qui occupera le poste en

permanence, le tout conformément aux disposi- | £
7

tions de l'article -5- qui précède " Ancienneté ".

c.- Le salarié assigné aura le privilège d'un essai

dont la période est déterminée à l'annexe "C",

selon les occupations ainsi que les normes de

production qui y correspondent. A l'expiration

de cette période, il décidera s'il continue dans
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sa nouvelle occupation ou retourne à son ancien-

ne. Quelle que soit sa décision, il conservera

son droit d'ancienneté.

Après un (1) mois de travail à cette nouvelle oc-

cupation, le salarié qui retourne à son ancienne

occupation ne pourra postuler une autre occupation

vacante pendant une période de trois (3) mois.

Durant cette période d'essai, si la Compagnie peut

démontrer que le salarié ne pourra satisfaire aux

exigences normales de la fonction avant la fin de

cette période, elle a le droit de retourner le sa-

larié au poste qu'il occupait avant sa permutation.

d.- Un salarié, qui en raison de son ancienneté ob-

tient l'occupation vacante qui ne constitue pas

une promotion selon la définition citée plus haut,

recevra le taux de l'opération sans période d'essai.

Un salarié promu à un poste hors de l'unité de négo-

ciation pourra revenir à l'intérieur de l'unité avec

ses pleins droits, en autant qu'il soit en règle avec

 

Si un salarié est dans l'impossibilité de remplir les

charges de son occupation, à cause d'un accident, d'u-

ne maladie ou de son âge avancé, la Compagnie pourra

accepter de le transférer dans un autre département ou

même de le faire dans son département.

6.02

le Syndicat.

ARTICLE 7. TRANSFERT

7.01

7.02 Dans le cas de transfert d'un département à un autre,

le plus jeune transféré sera mis a pied le premier (ler),

dans le cas de mise à pied temporaire. Si la mise à
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7.03

ARTICLE 8.-

8.01

../14

pied devient permanente, l'ancienneté générale de dé-

partement s'appliquera.

Dans le cas de fermeture d'un département ou partie

d'un département, l'Employeur avisera le Syndicat

trois (3) mois à l'avance et des rencontres auront

lieu entre les parties, dans le but de trouver des

moyens pour replacer ces salariés.

CHANGEMENTS TECHNOLOGIQUES - AUTOMATION ET CESSATION

D'OPERATION

Dans le cas d'un changement de méthode d'opération

comme suite à un changement de style ou de partie de

style, à une modification d'une opération ou d'une

partie d'opération, à un changement de machinerie ou

pour d'autres causes du même genre, qui nécessitent

un entraînement, la Compagnie devra établir un nouveau

taux à la pièce ou modifier le taux existant et le

Syndicat devra en être avisé immédiatement. Le sala-

rié, dont l'opération est sujette à une telle modifi-

cation, sera rémunéré de la façon suivante:

a.- La Compagnie déterminera, pour ce salarié, la

moyenne horaire du salaire gagné, c'est-à-dire

la moyenne horaire du dernier rapport trimestriel

qui précède celui où il y a eu modification, tel

que mentionné ci-avant. Le taux horaire ainsi

obtenu sera celui auguel aura droit ledit salarié

à titre de " taux-heure " qui lui sera garanti

pour les quatre (4) premières semaines.

b.- Pour la cinquième (5ième) semaine, le nouveau taux
—

à la pièce s'appliquera, plus trente pour-cent (30%)

du taux-Heuré.
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8.03
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C.~- Pour la sixiéme (6iéme) semaine, ledit taux à

la pièce plus vingt pour-cent (20%) du taux-

heure.

d.- Pour la septième (7iéme) semaine, ledit taux à

la pièce plus dix pour-cent (10%) du taux-heure.

e.- Pour la huitième (8ième) semaine et par la suite,

ledit taux à la pièce seulement s'appliquera.

Si, comme résultat de l'application des changements

stipulés au présent article -8-, le salarié se croit

lésé dans ses droits, il présentera son grief, confor-

mément aux dispositions de l'article -22- " Procédure

pour le règlement des griefs ".

Dans le cas d'élimination d'un poste de travail ou de

transformation d'une tâche existante par suite de chan-

gements technologiques ou d'automation ou de mécanisa-

tion, la Compagnie convient d'aviser le Syndicat dès

que connu, de la nature des changements qu'il prévoit

effectuer dans son entreprise. Par la suite, les pré-

posés engageront un dialogue concernant le transfert

et l'entraînement de la main-d'oeuvre.

Les salariés affectés par lesdits changements techno-

logiques (mise à pied ou mutation) ont la préférence

selon leur ancienneté, pour les nouvelles opérations

créées par les changements technologiques, pourvu qu'ils

remplissent de façon satisfaisante l'ouvrage requis.

Le salarié ainsi affecté a le droit à l'application

des dispositions prévues à l'article -5-.

La Compagnie gäârantit aux salariés affectés par les-

dits changements technologiques, leur taux horaire
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ARTICLE 10.—

10.01
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moyen gagné durant les trois (3) mois précédant les-

dits changements.

CHANGEMENT DE TACHE OU DE METHODE De REMUNERATION

Le Syndicat reconnaît à la Compagnie le droit de ré-

munérer ses salariés conformément à un système d'en-

couragement au travail.

Lorsqu'un salarié travaillant à l'heure est assigné

à une tâche sur un système d'encouragement au travail,

la méthode de rémunération sera conforme à celle déter-

minée à l'article -8- qui précède.

» \

Si un salarié est transféré a une opération qui com-

mande un taux plus élevé que celui de l'opération à

laquelle il était assigné, le Syndicat en sera avisé

immédiatement, et ce salarié sera rémunéré tel que

s

stipulé à l'appendice "A" des salaires.

2

Les salariés présentement rémunérés à la pièce de-

vront continuer d'être ainsi rémunérés pour la du-

rée de la présente convention, à moins d'ertente con-

traire entre la Compagnie et le Syndicat.

Lorsqu'un taux à la pièce est fixé, il ne peut être

supprimé pour la durée de la présente convention, mais

il peut être modifié par entente entre la Compagnie

et le Syndicat.

REDUCTION DU PERSONNEL

S'il y a réduction du volume de production et s'il

devient nécessaire de réduire le personnel, la pro-

cédure suivante s'appliquera:

ä.— Si lë volume de production ne permet pas l'em-

ploi des salariés du département concerné pour
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ARTICLE 1l.-

11.01

eo /17

quatre (4) jours ou trente-deux (32) heures de

travail par semaine, la Compagnie mettra à pied

premièrement tous les salariés ayant moins de

six (6) mois de service et ensuite les autres

salariés, par ordre d'ancienneté.

b.- Nonobstant les dispositions qui précèdent, d'au-

tres ententes pourront être faites en certaines

circonstances entre la Compagnie et le Syndicat,

et de telles ententes lieront la Compagnie, le

Syndicat, et le/ou les salariés concernés.

CONGEDIEMENT OU SUSPENSION

La Compagnie ne peut congédier un salarié sans avoir

au préalable suivi la procédure ci-après déterminée:

1.- Un (1) ou plusieurs avertissements de vive voix

au salarié concerné.

2.- Avertissement écrit au cas de récidive pour une

même offense.

3.- Suspension du salarié concerné pour une période

d'une (1) journée à une (1) semaine maximum.

4.- Congédiement du salarié.

Une copie de chaque avertissement écrit sera fournie

au Syndicat. Toutefois, un salarié ne pourra être con-

gédié pour une offense qu'il a commise plus de six (6)

mois après un avertissement écrit.

Il est convenu que la procédure ci-haut ne s'applique

pas aux nouveaux salariés pour les soixante-cing (65)

habileté et compétence.
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Au cas de vol, d'acte immoral, ivrognerie, narcomanie,

assaut, sabotage, manque de respect grave envers l'au-

torité, la Compagnie peut congédier un salarié coupa-

ble d'un tel délit, sans avis. Dans un tel cas la preu-

ve incombe à la Compagnie.

Dans tous les cas d'avis écrit, de suspension ou de con-

gédiement, sauf celui où le salarié a perdu son droit

à l'arbitrage, le salarié qui se croit victime d'une

injustice de la part de la Compagnie, pourra réclamer

l'arbitrage, conformément aux dispositions de l'article

-22- de la présente convention.

BONI ANNUEL

a.- Sauf en cas de congé autorisé, congé d'accident,

maladie ou maternité, manque de travail, un boni

annuel minimum basé sur le salaire gagné dans une

période de douze (12) mois d'emploi au service de

la Compagnie sera payable avec la dernière paie

qui précède le Jour de Noël, comme suit:

l.- Aux salariés qui, au premier (ler) janvier

de l'année dans laquelle se donne le boni ont

complété huit (8) années de service continu

pour la Compagnie, mais moins de dix-sept (17)

ans: un minimum de un pour-cent (1%).

2.- Aux salariés, qui au premier (ler) janvier

de l'année dans laquelle se donne le boni ont

complété dix-sept (17) années de service conti-

nu et plus pour la Compagnie: un minimum de

deux pour-cent (2%).

b.- Il est convenu que la période de douze (12) mois

de salaire gagné qui sert à établir l'indemuité de

vacances annuelles payées, est celle qui servira
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12.01-b)suite.. à établir le boni payable au temps de Noël aux

salariés qui y ont droit, à raison d'un minimum

de un pour-cent (1%) ou d'un minimum de deux pou.- »

1 cent (2%), selon le cas.

c.- Le salarié, ayant droit au boni annuel, qui quit-

| te le service de la Compagnie avant le paiement
$a

du boni, recevra le prorata de son boni basé sur

le nombre de mois travaillés, en regard d'une an-

née complète de douze (12) mois à compter du pre-

mier (ler) janvier de l'année dans laquelle se don-

LS

 

 
 

> |
ne le boni. |

|

d.- Nonobstant les dispositions du paragraphe -12.01-a),

un salarié en congé autorisé, congé d'accident, ma-

ladie ou maternité, manque de travail, le boni an- be

nuel prévu ci-haut au paragraphe -12.01-a), devien- ]

dra di et payable quatre (4) semaines après que le

salarié concerné reprendra son travail ou selon les

- dispositions de l'article -5.08-.

ARTICLE 13.- JOURS FERIES |

13.01 Dans une année contractuelle, il y aura dix (10) jours

qui seront considérés comme jours fériés, et ces jours-

là, il ne sera pas demandé aux salariés de travailler.

En voici la liste:

- Le Jour avant Noé&l

- Le Jour de Noël

~ Le Jour de l'An

= - Le Lendemain du Jour de l'An

- Le Lundi de Pâques cu

- La Fête de la Reine

- La Saint-Jean-Baptiste

T | BY wu
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14.01

14.02
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- La Confédération

- La Fête du Travail

- Le Jour de l'Action de Grâces.

Tous ces jours considérés comme jours fériés sont des

congés chômés et payés, conformément aux stipulations

de l'article -14- qui suit,

CONGES PAYES

Sauf en cas de congé d'accident, maladie ou maternité,

manque de travail, les dix (10) jours suivants seront

des jours de congé chômés et payés durant chaque année

contractuelle:

- Le Jour avant Noël

- Le Jour de Noël

- Le Jour de l'An

- Le Lendemain du Jour de l'An

- Le Lundi de Pâques

- La Fête de la Reine

- La Saint-Jean-Baptiste

- La Confédération

- La Féte du Travail

- Le Jour de l'Action de Grâces.

Pour avoir droit au congé chômé et payé, il est enten-

du qu'un salarié:

a.- Devra avoir complété treize (13) semaines de ca-

lendrier de service continu pour la Compagnie.

b.- Devra avoir travaillé au cours de la période de

trois (3) mois précédant immédiatement le congé

chômé et payé.

8
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14.02-suite.. Cc.- Devra être au travail le jour ouvrable qui pré- |

cède et le jour ouvrable qui suit le congé chô-

mé et payé, à moins cve son absence ne snit due 2

à la maladie ou à un accident sérieux et vérifié,

au décès dans sa famille, à la mise à pied, au

congé de maternité ou à une permission applica-

ble spécifiquement au jour ouvrable qui précède

et/ou qui suit le congé chômé et payé.

14.03 L'indemnité payable au salarié qui y a droit pour cha-

cun de ces dix (10) jours de congé chômés et payés, se- o

ra:

Pour les salariés à l'heure: huit (8) fois le taux ho-

raire.

Le taux horaire signifie le taux horaire actuellement

payé ou dû au salarié, plus tous les ajustements ou aug-

mentations en vigueur pendant la semaîne durant laquel- o

le le congé est observé.

Pour les salariés à la pièce: huit (8) fois le taux

" du gain horaire moyen ".

A compter du premier (ler) novembre 1976, tout paie- P

ment dû pour un congé payé le sera sur une base de sept

(7) fois le taux horaire ou sept (7) fois le taux " du |

gain horaire moyen " selon le cas, si ledit congé tombe

un vendredi.

14.04 ~ Le paiement d'un congé doit être donné à tous les sala-

 

riés éligibles la semaine suivant celle où le congé est

observé. à

14.05 Tout congé chômé et payé tombant un samedi ou un diman-

che sera reporté au lundi suivant ou plus, s'il y a lieu.
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14.05-suite.. Conformément aux dispositions du présent article -l4- A

et à la condition que les parties contractantes soient

d'accord, il sera permis de remplacer le jour de con-

gé chômé et payé par un autre jour fixé par lesdites

parties contractantes, pour tout ce qui concerne les

jours mentionnés aux item -14.01- et -14.05- qui pré-

cèdent.

14.06 Congés sociaux:

a.- Dans le cas du décès du conjoint d'un salarié,

de sa mère, de son père, de son enfant, de son

frère, de sa soeur, le salarié aura droit à trois

(3) jours payés. Dans le cas du décès de son

grand-père, de sa grand-mère: un (1) jour payé.

b.- La paie pour la période d'absence mentionnée ci-

avant sera calculée sur la même base que celle

des congés payés, conformément au paragraphe -14.03-.

Ce- Pour avoir droit au paiement des cas prévus à

l'article -14.06-a), le salarié doit être au

service de la Compagnie pour une période d'une

(1) année ou plus.

ARTICLE 15.,— CONGES FIN D'ANNEE

15.01 Sauf en cas de congé d'accident, maladie ou maternité,

manque de travail, la Compagnie accordera à tous ses

salariés qui, au quinze (15) décembre de chaque année,

ont deux (2) ans de service continu ou plus, un congé

de fin d'année dont quatre (4) jours avec paie en plus

des congés prévus à l'article -14.01-, entre Noël et

le Jour de l'An. Ce congé sera pris durant les pério-

des suivantes:

 

6 ¢ 9  



15.01-suite..

15.02

15.03

15.04

../23

1982-1983: Jeudi le vingt-trois (23) décembre 1982

à dix-sept heures (17h:00) jusqu'au cinq

(5) janvier 1983.

1983-1984: Vendredi le vingt-trois (23) décembre

1983 à seize heures (16h:00) jusqu'au

quatre (4) janvier 1984.

1984-1985: Les jours seront affichés en temps et lieu.

La Compagnie devra payer à chacun de ses salariés a-

yant droit au congé de fin d'année, quatre (4) fois

l'indemnité d'un jour de congé chômé et payé, tel que

stipulé au paragraphe -14.03- de l'article -14- de la

présente convention.

Pour avoir droit à ce congé de fin d'année, le sala-

rié doit être au travail ou disponible pour travail-

ler, les cing (5) jours ouvrables précédant le jour .

avant Noël et les cing (5) jours ouvrables qui sui-

vent le surlendemain du Jour de 1'An.

a.- L'absence au travail durant ces périodes de cing

(5) jours ouvrables mentionnées au paragraphe

-15.03- ci-avant ne devra pas priver le salarié

de ses droits à ces congés, lorsqu'une telle ab-

sence est due à la maladie ou à un accident sé-

rieux et vérifié d'une durée maximum de huit (8)

 

semaines, au décès dans sa famille, à la mise à

pied, ou à une permission applicable spécifique- { Ë

ment aux cing (5) jours ouvrables qui précèdent ”

et/ou qui suivent ledit congé de fin d'année. I

fe
1

b.- Si la durée de l'absence du salarié pour accident !

ou maladie dépasse huit (8) semaines, il sera payé A
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15.05

15.06

15.07

ARTICLE 16.—

16.01

../24

pour le congé de fin d'année au prorata, comme

suit: la paie de quatre (4) jours, multipliée

par le nombre de semaines travaillées par ce sa-

larié dans l'année courante, et le résultat di-

visé par cinquante-deux (52).

L'indemnité payable au salarié qui y a droit pour le

congé de fin d'année, lui sera remise le dernier jour

de paie avant le jour de Noël.

Dans le cas où un salarié ne se rapporte pas au tra-

vail après le congé de fin d'année, dans la période

de cing (5)- jours ouvrables prévue au présent article,

la Compagnie aura le droit de déduire de tout argent

dû à ce salarié, un montant équivalant à la paie du

congé de fin d'année reçue par ledit salarié.

Les deux (2) parties ont décidé de maintenir le statu

quo pour l'application des articles -14- et -15- de

la présente convention et conviennent de plus que cet-

te entente satisfait aux exigences des articles -15.13-

et -15.19- inclusivement du Comité Conjoint.

VACANCES PAYEES

Le salarié aura droit à des vacances annuelles payées

d'une durée de:

a.- Une (1) journée de vacances payée par mois de

service continu pour la Compagnie jusqu'à un max-

imim de deux (2) semaines, ces journées devront

être consécutives, si le salarié n'a pas complété

un (1) an de service continu pour la Compagnie.

b.- Deux (2) semaines, s'il a une (1) année ou plus

de service continu pour la Compagnie.
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C.- Trois (3) semaines, s'il a trois (3) années ou

plus de service continu pour la Compagnie.

Le salarié au service de la Compagnie à la date des

vacances qui, au premier (ler) juillet de l'année

dans laquelle se donnent les vacances, a complété la

période de service requise indiquée ci-après, aura

droit à une indemnité dont le pourcentage est aussi

indiqué ci-après, calculée sur le salaire gagné par

ledit salarié dans la période de douze (12) mois se

terminant avec la dernière période de paie antérieu-

re au trente (30) juin de l'année dans laquelle se

donnent lesdites vacances, à savoir:

a.- Moins de trois (3) ans de service: quatre pour-

cent (4%) du salaire gagné.

b.- Trois (3) ans de service et plus, mais moins de

huit (8) ans: six pour-cent (6%) du salaire ga-

gné.

Sauf en cas de congé autorisé, congé d'accident, mala-

die ou maternité, manque de travail, le salarié au ser-

vice de la Compagnie à la date des vacances qui, au pre-

mier (ler) juillet de l'année dans laquelle se donnent

les vacances, a complété la période de service requise

indiquée ci-après, aura droit à une indemnité addition-

nelle dont le pourcentage est aussi indiqué ci-après,

calculée sur le salaire gagné par ledit salarié dans

la période de douze (12) mois se terminant avec la der-

nière période de paie antérieure au trente (30) juin

de l'année dans laquelle se donnent lesdites vacances,

à savoir:

a.- Huit (8) ans de service et plus, mais moins de

dix-sept (17) ans: deux pour-cent (2%) du salaire

gagné.
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16.04

16.05

16.06
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b.- Dix-sept (17) ans de service et plus: quatre

pour-cent (4%) du salaire gagné.

Pour la deuxième (2ième) année de la conven-

tion: seize (16) ans de service et plus: qua-

tre pour-cent (4%) du salaire gagné.

C.- Cependant, la Compagnie convient des dates sui-

vantes pour les vacances d'été:

1982: seize (16) juillet au neuf (9) août 1982.

1983: quinze (15) juillet au huit (8) août 1983.

Lors de la résiliation de son contrat de travail,

le salarié aura droit à une indemnité pour les va-

cances annuelles payées qu'il a accumulées depuis

le premier (ler) juillet précédant la date de son

départ et qu'il n'a pas prises, le tout suivant

l'échelle prévue aux paragraphes -16.02- et -16.03-

qui précèdent.

La Compagnie affichera la date de vacances au

moins quatre-vingt-dix (90) jours avant le com-

mencement des vacances.

Les salariés devront prendre leurs vacances annu-

elles payées au cours des mois de juillet et août

de l'année dans laquelle se donnent les vacances,

durant toute période complète de trois (3) semai-

nes dudit ou des mois fixés par entente entre la

Compagnie et le Syndicat.
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ARTICLE 17.-

17.01

17.02

ARTICLE 18.-

18.01
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FONDS EDUCATIONNEL

La Compagnie s'engage, comme par le passé, à

payer au Fonds Educationnel du Syndicat insti-

tué le premier (ler) février 1950, un demi-cent

(0.005 $) de l'heure sur toutes les heures tra-

vaillées par les salariés. Remise des montants

ainsi payables sera faite de la même manière et

à la même date que la remise des cotisations

syndicales, conformément aux directives à ce

sujet de l'article -4- qui précède. La prime

de cinquante pour-cent (50%) pour temps supplé-

mentaire ne s'applique pas en ce qui concerne

le paiement d'un demi-cent (0.005 $) de l'heure

ici mentionné.

Dans le cas où la dissolution de ce Fonds Edura-

tionnel est ordonnée, le paiement d'un demi-cent

(0.005 $) de l'heure pour chaque heure de travail

des salariés sera discontinué à la date de cette

dissolution. A compter de cette date, le sala-

rié recevra une augmentation de salaire d'un demi-

cent (0.005 $) de l'heure en remplacement du même

montant qui normalement serait payable par la -Com-

pagnie, s'il n'y avait pas eu dissolution.

ASSURANCE-GROUPE

L'assurance-grôupe a été introduite le trente et un

(31) mai 1954, par le " Fonds d'Assurance de la Fédé-

ration du Vêtement, Inc ", ci-après appelé: " Le Fonds

d'Assurance ". Elle est en opération depuis cette date
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et elle sera maintenue en opération pour la durée

de la présente convention.

»

L'assurance-groupe est régie par le Fonds d'Assurance

de qui relève l'organisation, la mise en opération

et l'administration des plans d'assurance-groupe.

Les bénéfices auxquels a droit le salarié assuré

Ou toute autre personne assurée, leurs obligations,

ainsi que les obligations de la Compagnie, seront

conformes à la règlementation à ce sujet dudit Fonds

d'Assurance.

L'assurance-groupe est obligatoire pour tous les sa-

lariés de trois (3) mois et plus de service pour la

Compagnie. A compter de la date où ils ont complété

trois (3) mois de service pour la Compagnie, les sala-

riés devront se joindre au Fonds d'Assurance et payer

la contribution fixée pour leur classe dans le plan

auquel ils appartiennent. Tout salarié éligible pour

l'assurance-groupe donnera par écrit à la Compagnie,

l'autorisation de déduire sur sa paie le montant de

la contribution due au Fonds d'Assurance pour cette

assurance. Remise des montants ainsi payables sera

faite de la même manière et à la même date que la re-

mise des cotisations syndicales, conformément aux di-

rectives à ce sujet de l'article -4- ci-avant.

Les officiers de la Compagnie, ses représentants, les

salariés qui ne sont pas régis par la présente conven-

tion, ou toute autre personne, pourront faire partie

de l'assurance-groupe, sujet à l'approbation du Fonds

d'Assurance, aux termes et conditions fixés par ledit

Fonds d'Assurance.
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ARTICLE 19.—

19.01

‘A4)

La contribution payable par la compagnie au Fonds

d'Assurance est deux at trois quarts panpecent (31%)

du salaire payé à chaque salarié membre Andlt Moria,

et ce pourcentage est un taux fixe qui ne aanuralt âlre

modifié pour la durée Ja la présente convention, lo

mise des montants dus au Fonds d'Aadurance pera faite

de la même manière et à la même data ia |a patine en

cotisations syndicales, conformément aux direst vas

à ce sujet de l'article -4- ci-avant.

Le Fonds d'Assurance est Lei caconnu comme un Fonds

contributoire Compagnie-salariés. Dans l'administre=s

tion de ce Fonds, 1a Compagnie at las salarids agpne

droit à un nombre égal de représentants.

HEURES DE TRAVAIL

a.- La semaine normale Ae travail sers da tranñntantiæijf

{35) heures, réparties ~mma suit:
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Du lundi au jeudi inclusivement:

Premier (ler) homme: de six heures (6:00) à

quatroze heures (14:00).

Deuxième (2ième) homme: de quatorze heures (14:00)

à vingt-deux heures (22:00). |

Le vendredi:

Premier (ler) homme: de six heures (6:00) à trei-

ze heures (13:00).

Deuxième (2idme) homme: de quatorze heures (14:00)

à vingt-et-une heures (21:00

Pour l'homme de relève (préposé à la maintenance

et aux bouilloires), sa cédule de travail pourra

varier suivant les exigences du travail entre les

deux (2) cédules ci-haut.

Les dispositions de l'article -19.02- ne s'appli-

quent pas aux chauffeurs de bouilloires ainsi qu'à

l'homme de relève.

La cédule des heures normales de travail peut être

modifiée après entente entre les parties.

le—- Une période de repos de quinze (15) minutes

dans l'avant-midi et l'après-midi, incluant

le temps où le salarié laisse et revient à

son travail, sera accordée à tous les sala-

riés. Ces périodes sont déterminée’ 1 con-

sentement des parties.

Un salarié appelé à travailler deux (2) heu-

res ou plus immédiatement à la suite de sa

journée régulière a droit à une période de

repos de quinze (15) minutes consécutives
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à la fin de sa journée régulière ainsi qu'à

chaque deux (2) heures additionnelles de tra-

vail supplémentaire.

3.- Lorsqu'il s'agit de temps supplémentaire en

dehors des jours de la semaine régulière de

travail, les périodes seront les mêmes qu'au

paragraphe -19.,01-d)1).,

Le salarié appelé au travail devra travailler. Si

on refuse de l'employer, il aura droit, pour la

journée où il est appelé à travailler, à l'équiva-

lent de deux (2) heures de salaire par appel, su-

jet à un minimum de quatre (4) heures pour ladite

journée. Ce privilège d'une telle indemnité s'ap-

plique dans le cours normal des opérations de l'a-

telier seulement; le privilège est automatiquement

suspendu dans lz cas d'un arrêt incontrôlable total

ou en partie desdites opérations.
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ARTICLE 21.-~
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HEURES SUPPLEMENTAIRES

Le travail supplémentaire est permis, mais il ne de-

vra pas y avoir d'abus, soit du côté patronal ou du

côté syndical. Le salarié à qui l'on demande de fai-

re du travail supplémentaire, devra en être avisé au

-

moins quatre (4) heures à l'avance.

Tout travail exécuté en dehors des heures stipulées

à l'article -19- (Heures de travail) qui précède, se-

ra du temps supplémentaire payable à raison de temps

et demi, exception faite pour le travail exécuté con-

formément au paragraphe -20.03- qui suit.

Tout travail exécuté un jour férié, payable ou non,

ou un jour de congé de fin d'année, sera rémunéré au

taux de temps double, en plus du paiement à taux ré-

gulier pour ce jour ainsi travaillé. Il y a une ex-

ception pour les gardiens et les préposés aux chaudi-

ères à vapeur; dans leur cas en particulier, ils se-

ront rémunérés au taux de temps simple, en plus du

paiement à taux régulier pour ce jour ainsi travaillé.

Il est convenu que le montant additionnel payé au sa-

larié fait partie du salaire, et le salaire sera ma-

joré de cinquante pour-cent (50%) dans le cas de temps

supplémentaire à temps et demi et de cent pour-cent

(100%) dans le cas de temps double.

SALAIRES

La Compagnie convient de payer et le Syndicat convient

d'accepter pour la durée de la présente convention, la

cédule de salaires annexée à ladite convention et fai-
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sant partie intégrante d'icelle et intitulée " An-

nexe "A" - " Salaires ‘.

Système d'encouragement au travail:

Le salarié requis de travailler à la pièce ou sur un

système d'encouragement au travail, aura droit a 1'é-

quivalent du taux horaire minimum de son occupation,

tel que stipulé à l'annexe "A" des salaires, plus

dix pour-cent (10%).

En ce qui concerne le montant additionnel qui est

+» ° ° e

payé en raison des augmentations de salaires accor-

dées, celui-ci sera incorporé suivant une formule à

être convenue entre le Syndicat et la Compagnie.

La réduction des taux de salaires à l'heure ou sur

un système d'encouragement au travail est prohibée

pour la durée de la présente convention, à moins que

la Compagnie et le Syndicat, d'un commun accord, en

conviennent autrement.

Arrêt de machine:

Un salarié sera payé à ses gains horaires moyens,

s'il travaille à la pièce, pour le temps que la ma-

chine qu'il opère est arrêtée pendant ses heures ré-

gulières de travail, pourvu que:

a.- L'arrêt de la machine soit occasionné par une

condition en dehors du contrôle du salarié.

    
   

   

b.- La durée de cet arrêt dépasse quinze (15) minu-

tes dans une journée d'ouvrage.

Les salaires seront payés par chèque le jeudi de cha-

que semaine. Si le jeudi n'est pas un jour travaillé,

les salariés seront payés le mercredi de la même se-

oo Po 9 0%
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maine. Les détails suivants apparaîtront sur chaque

chèque ou talon de cheque:

1.- Le nom et le prénom du salarié.

2.- La date et la période de la paie.

3.- Le nombre d'heures régulières et supplémentaires.

4.- Le montant additionnel.

5.- Le salaire brut.

6.- Les déductions faites.

7.- Le salaire net.

8.- Le montant net payé.

Tous les montants qui peuvent être cumulatifs pour

l'information des salariés, le seront aussitôt que

possible, tenant compte des problèmes physiques et

techniques.

PROCEDURE POUR LE REGLEMENT DES GRIEFS

Le salarié qui a un grief, le soumettra à l'officier

attitré de la Compagnie autorisé à régler les griefs,

dans les dix (10) jours ouvrables qui suivent immé-

diatement l'événement qui a donné naissance audit grief.

Cette limitation de dix (10) jours ouvrables est obli-

gatoire et si elle est dépassée, le grief ne sera pas

reçu. S'il le préfère, le salarié pourra confier au

Syndicat son grief et le problème de le régler, à la

condition qu'il se soit conformé aux dispositions ici

stipulées. pd
>

Dès qu'il en aura été informé, cet officier donnera R&

au grief présenté son attention immédiate, dans le but :

de trouver sans délai une solution juste et équitable

au litige.

Si l'entente est impossible, le grief sera présenté M

par écrit, pour étude et décision, au Comité de Rela-
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tions Industrielles. Si la décision du Comité n'est

pas satisfaisante, ou si l'une ou l'autre des par-

ties au litige croit que le grief n'a pas été l'ob-

jet d'une solution juste et équitable, la partie lé-

sée, dans les dix (10) jours ouvrables qui suivent,

le Syndicat ou la Compagnie peut recourir à l'arbi-

trage, le tout conformément aux dispositions du Code

du Travail du Québec.

La Compagnie, tout comme le salarié, peut avoir des

griefs. Si tel est le cas, la Compagnie présentera

son grief par écrit, pour étude et décision, au Comi-

té de Relations Industrielles, et là, s'il est impos-

sible d'en arriver à une entente, la procédure énon-

 

cée a 1l'item -22.03- qui précède, s'appliquera.

Pouvoirs de l'arbitre:

1.- L'arbitre est le maître des règles de preuve et

de procédure; il entend et apprécie la preuve a-

vec équité et bonne conscience. Il a les pou-

voirs conférés au président et au greffier d'un

conseil d'arbitrage constitué en vertu du chapi-

tre -IV- section -I- du Code du Travail.

2e- L'arbitre a le pouvoir, soit de confirmer la dé-

cision de la Compagnie conforme aux dispositions +

de la convention ou d'annuler ou de modifier la

décision de la Compagnie non conforme aux dispo-

sitions de la convention.

  

Si l'incident, qui a été la cause du grief, en-

traîne au salarié concerné une perte ou privation A

de droits ou de salaire ou d'avantages pécuniaires

 

stipulés à la convention, l'arbitre peut ordonner

que telle perte ou privation soit restituée ou rem-

boursée en tout ou en partie le cas échéant.
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22.06 a.- L'arbitre n'a pas le droit de rendre une déci-

sion qui vient à l'encontre des stipulations de

la présente convantion et pas plus d'éliminer, - 09

de modifier ou d'amender quoi que ce soît des-

dites stipulations de cette convention.

b.- La décision de l'arbitre est finale et obligatoi-

re. Les parties contractantes s'engagent à en

accepter la décision et à s'y conformer.

ARTICLE 23.- COMITE DE RELATIONS INDUSTRIELLES

23.01 Un Comité de Relations Industrielles sera formé dans

les quinze (15) jours qui suivent la date d'entrée en ©

vigueur de la présente convention. Ce Comité se com-

posera d'au moins quatre (4) membres, avec représenta-

tion à nombre égal pour la Compagnie et pour le Syndi-

cat. Il est toutefois convenu que les personnes dési-

gnées pour représenter le Syndicat devront avoir au

moins deux (2) années de service continu pour la Com-

pagnie.

23.02 Les membres du Comité de Relations Industrielles au-

ront pleine et entière liberté d'action, qu'ils sont

tenus d'exercer en toute franchise et loyauté de bon-

ne foi et au meilleur de leur connaissance. Un mem-

bre représentant le Syndicat ne saurait être pénalisé

d'aucune façon dans ses relations personnelles avec

la Compagnie à cause de son travail au sein de ce Co- | £39

mité.

 

23.03 Le Comité se réunira au besoin s'il y a lieu et si

l'une ou l'autre des parties le demande. Les pertes

de salaire seront remboursées par la Compagnie. Ces

rencontres se tiendront sur les heures de travail.
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Le Comité de Relations Industrielles aura le pou-

voir de surveiller et d'assurer l'application de

la présente convention et aussi celui d'étudier et

de régler les réclamations et les plaintes faites

par le Syndicat ou par la Compagnie, et les dispu-

tes entre les parties.

MESURES DE SECURITE ET DE SANTE - BIEN-ETRE -
HYGIENE

Les lois provinciales ou fédérales en vigueur

s'appliqueront, s'il y a lieu.

ANNEXES ET ENTENTES

Toutes les annexes à la présente convention, de

même que les ententes ou amendements que les par- y

ties pourront signer au cours de la durée de la

présente convention, en feront partie intégrante,

comme s'ils étaient récités au long.

INDEXATION

Si l'indice des prix à la consommation dépasse

neuf pour-cent (9%) au cours de la deuxième

(2ième) année de la convention, la Compagnie

versera un maximum de un pour-cent (1%) pour

faire en totalité dix pour-cent (10%), s'il y

a lieu, et ce montant sera ajouté au taux ho-

raire de chaque salarié à compter du premier

(ler) décembre1983 et avant la prochaine né-

gociation, pour ne faire qu'un taux horaire.

DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention sera en vigueur pour une

période de deux (2) ans, du premier (ler) décem-

bre 1981 au trente (30) novembre 1983.
a

 



27.02 a.- Dans les quatre-vingt-

cèdent l'expiration de

l'une des parties pour

avis de son intention

vention ou d'y mettre

(ler) cas, la partie d

tions devra. avec son

tails.

b.- Les parties contractan

vention, d'un commun a

toutes et chacune des

convention, continuero

la durée de la négocia

et la durée de la péri

../38

dix (90) jours qui pré-

la présente convention,

ra donner a l'autre un

de modifier ladite con-

fin. Dans le premier

emandant des modifica-

avis, en donner les dé-

tes à la présente con-

ccord, acceptent que

stipulations de ladite

nt d'être appliquées pour

tion d'un nouveau contrat

ode stipulée dans le Code

du Travail de la Province de Québec (S.R.Q. 1964,

chapitre -141- et amen

parties signeraient un

cours des négociations

EN FOI DE QUOI, les parties

leur signature ci-dessous,

dements), à moins que les

e nouvelle entente au

contractantes ont apposé

sous leur nom corporatif,

par l'entremise de leurs représentants dûment autori-

sés à signer.

QUEBEC, ce AZ. ième jour du

LES VETEMENTS RAOUL GARNEAU
ING

-

rs

mois deHAHA.1982.

SYNDICAT DU VETEMENT DE QUE-
BEC INC (C.S.D.)

>
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ANNEXE "A"

SALAIRES

 

a.- A compter du premier (ler) décembre 1981, le taux

de salaire horaire de chaque salarié sera augmenté

de dix pour-cent (10%). Le nouveau taux horaire

en vigueur sera rétroactif du premier (ler) décem-

bre 1981, pour chaque heure travaillée.

b.- A compter du premier (ler) décembre 1982, un mon-

tant de neuf pour-cent (9%) sera ajouté au salaire

déjà payé de chaque salarié.

TAUX DES APPRENTIS

La définition du terme et les conditions qui régissent l'ap-

prenti sont conformes aux stipulations du Décret no: -711-,

relatif à l'Industrie de la Confection pour Hommes et Gar-

cons de la Province de Québec.

ECHELLE DE PROMOTION

01-12-1981 01-12-1982

Du ler au 6iéme mois S.M. + 0.20 SM. + 0.20

Du 7iéme au l0iéme mois S.M. + 0.50 S.M. + 0.60

Du lliéme au l4iéme mois S.M. + 1.00 SeMe + 1.50

Du 15ième au 18ième mois S.Me + 1.50 S.M. + 2.00

Du l9ième au 22ième mois S.M. + 2.00 S.M. + 2.50

Du 23ième au 26ième mois S.M. + 2.50 S.M. + 3.00

Du 27iéme mois et plus S.M. + 3.06 S.M. + 3.64 2;

Les taux des apprentis ne dépasseront pas la classe dans
y

laquelle ceux-ci sont classés.



Par

  

ANNEXE "A" ./2

VETEMENTS DES CLASSES "A" ET "B"

Taux de salaires horaires minima payés pour les classifi-

cations des opérations faites par les salariés de la con-

fection de vêtement.

ZONES -2- ET -3-

CLASSES 01-12-1981 01-12-1982

A 7.78 $ 8.48 $

B 7.30 $ 7.96 $

C 6.74 $ 7.35 $

Tous les salariés qui recevaient plus que le taux minimum

prévu à la convention, recevront les augmentations prévues

de dix pour-cent (10%) 1e premier (ler) décembre 1981 et

de neuf pour-cent (9%) le premier (ler) décembre 1982.

ç
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ANNEXE "B"

AVIS D'OCCUPATION OUVERTE

(Selon les articles -5- et -6- de la convention)

NOM DE L'OCCUPATION DEPARTEMENT

CLASSE NO.: TAUX DE BASE

POSSIBILITE DE GAINS

u
#

 

PERIODE D'ENTRAINEMENT

POSTE: PERMANENT TEMPORAIRE

Les calariés intéressés doivent s'inscrire dans l'espace réservé à cet-

te fin au bas du présent avis d'ici le 19

  

 

LE 19 LA COMPAGNIE

PAR:

SIGNATURES

NO. POINCON NOMS : NO. POINCON NOMS
 

 

  

 

 

 

AVIS DE NOMINATION

NOM DU CANDIDAT CHOISI

SA DATE D'ANCIENNETE

LA COMPAGNIE

PAR:

NO. POINCON

 

C.C.: Syndicat. DATE

= 6°", > > ° 2
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ANNEXE "C"

RETRAITE:

Tout salarié devra prendre sa retraite à la fin de la semaine où

1l aura atteint l'âge de soixante-cinq (65) ans. Le salarié au

Service de la Compagnie qui, à la signature du présent contrat,

a déjà atteint l'âge de retraite, devra mettre fin à son emploi

une (1) semaine après la signature de la présente convention.

CONDITIONS PHYSIQUES DE TRAVAIL:

Il est entendu que la Compagnie s'engage à se pencher sur la ques- ,

tion du système de ventilation de la manufacture et voir a amélio-

rer la situation, en effectuant certaines modifications sur le sys-

tème actuel.

L
A

P

C
p

A
N
f
x

JRA



ANNEXE "D"

MINISTERE DU TRAVAIL ET DE LA MAIN-D'OEUVRE

a PROVINCE DU QUEBEC DOSSIER: n-1804

REGION DE QUEBEC AFFAIRE: QD-027-03-77

. LE 5 ième jour de mai 1977.

- PRESENT

LE COMMISSAIRE-ENQUETEUR EN CHEF ‘
ADRIEN PLOURDE
 

: Union Catholique des Ouvriers en Confection

de Québec Inc. : :

801 4e Rue

Québec
GIJ 2T7

ASSOCIATION ACCREDITEE

Vêtement Raoul Garneau Inc.
644 est rue Saint-Joseph
Québec, Québec
GIK 3B9

EMPLOYEUR

DECISION

Vu l'accréditation que possède l'association _. accréditée pour représenter:

"Tous Les salariés, sauf
- les contremattres et les
employés de bureau.”

De:

"yetement Raoul Garneau Inc."

 



ANNEXE "D" ./2

Vu la requête en amendement de

l'accréditation soumise le 30 mars 1977, par le représentant

de l'association accréditée qui demande que l'accréditation

soit modifiée en y changeant le nom de l'association accré-

ditée;

CONSIDERANT que le changement de

nom a été décidé par résolution adoptée le ler mars 1976.

CONSIDERANT que le changement de

nom a été approuvé par l'autorité compétente:

Je MODIFIE l'accréditation en y

changeant le nom de l'association accréditée en celui de:

"Syndicat du Vêtement de Québec Ine.
(CSD) "

LE COMMISSAIRE-ENQUETEUR EN CHEF,

ADRIEN PLOURDE
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